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Un software per il KM realizza
lo strumento; il KM lo creano i
knowledge managers…
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NOTIZIE

LES PROJETS DE CON-
SORTIUM EN BELGIQUE
POUR L’ACHAT DE DO-
CUMENTATION ÉLEC-
TRONIQUE

Delphine Meurs*

Introduction

Le consortium est un concept
dont on entend beaucoup par-
ler pour l’instant1. “On va cré-
er un consortium” est un leit-
motiv qui revient dans les bi-
bliothèques. En Belgique aus-
si, dans le monde de la docu-
mentation, cette idée com-
mence à voir le jour. A l’heure
actuelle, est-ce encore une
idée abstraite ou une réalité
concrète ? C’est ce que nous
allons voir lors de cet exposé.
Mais avant d’envisager la si-
tuation en Belgique, il con-
vient de définir ce qu’est un

consortium? Pourquoi est-on
arrivé à cette idée? Quels sont
les avantages et les inconvé-
nients d’un consortium? Quel-
le est la situation à l’étranger?

Définition

Un consortium est un groupe-
ment d’entreprises juridique-
ment indépendantes, réunissant
sous une direction unique des
moyens financiers ou matériels,
en vue d’exécuter en commun
des opérations déterminées2. En
l’occurrence, pour le sujet qui
nous intéresse, c’est un ensem-
ble de bibliothèques ou d’insti-
tutions qui se regroupent pour
acheter mais aussi pour utiliser
de la documentation électroni-
que en commun.

Pourquoi des consortiums ?

L’idée d’achat groupé de do-
cumentation électronique
provient d’une situation parti-

culière que connaissent les bi-
bliothèques actuellement :
- Le taux d’inflation des prix
de l’information scientifique
augmente de plus de 10 %
chaque année3. Le prix des
abonnements a augmenté, en
5 ans, de 100 %, voire même
200 % pour certains périodi-
ques de sciences exactes4.
- Le nombre de périodiques
scientifiques sur le marché
augmente aussi chaque année. 
- La recherche interdiscipli-
naire et les nouveaux champs
de recherche ont augmenté le
besoin en informations. 
- Mais, les budgets des bi-
bliothèques ne suivent plus. 
Face à cette situation, deux
solutions sont envisageables :
la première consiste à faire
des coupes dans le nombre
d’abonnements, réduisant
ainsi du même coup la cou-
verture scientifique des bi-
bliothèques. Mais à ce ryth-
me, si l’on supprime 10% des
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périodiques pendant 10 ans,
les universités n’auront plus
de périodiques et donc per-
dront une grande partie de
leurs outils de recherche. La
seconde solution est de se
tourner vers la collaboration
entre bibliothèques. D’autre
part, la technologie des ré-
seaux électroniques arrivée à
maturité et le développement
de la documentation électroni-
que, aussi bien primaire (full
text) que secondaire (bases de
données, sommaires, ab-
stracts, catalogues..), permet-
tent d’envisager plus sereine-
ment une collaboration entre
bibliothèques. En effet, il ne
s’agit plus d’un partage « phy-
sique» de la documentation,
mais bien d’un partage «vir-
tuel». Toutes les bibliothèques
travaillant ensemble peuvent
accéder à tout moment, facile-
ment et rapidement aux mê-
mes documents scientifiques
de manière électronique.

Avantages et inconvénients
des consortiums

Avantages :
Le regroupement de bibliothè-
ques en consortium présente
certains avantages5:
- Il permet de négocier des
prix plus favorables et de faire
des économies d’échelle.
- Il représente un potentiel
plus important qu’individuel-

lement, ils ont donc plus de
poids vis-à-vis des éditeurs.
- Celui-ci permet d’ajouter de
la valeur aux bases de données
électroniques en y insérant la
localisation dans les bibliothè-
ques. 
- Il donne accès à des ressour-
ces électroniques plus éten-
dues.
- Il permet de gagner du temps
et de l’argent dans les négo-
ciations communes faites par
un seul négociateur spécialisé
dans la négociation de ce type.
- Celui-ci entraîne une entrai-
de efficace pour l’implémen-
tation, la résolution des pro-
blèmes, la publicité, la forma-
tion…
Les éditeurs préfèrent négo-
cier avec un groupement de
bibliothèques plutôt qu’indivi-
duellement car cela leur fait
faire des économies juridiques
et commerciales.

Inconvénients:
Un regroupement de bibliothè-
ques entraîne également cer-
tains inconvénients :
- Un consortium lie les partici-
pants pendant plusieurs années. 
- Le regroupement en consor-
tium risque de  gommer les in-
dividualités de chaque bi-
bliothèque. 
- La mise sur pied d’un con-
sortium demande des efforts
financiers importants pour
l’infrastructure nécessaire et

la gestion de cette documenta-
tion électronique. Les petites
universités, si elles veulent
participer au consortium, doi-
vent fournir des efforts impor-
tants.
La mise sur pied de consor-
tiums entraîne donc un chan-
gement culturel et institution-
nel. En effet, les bibliothèques
avaient l’habitude de faire ca-
valier seul et de fonctionner
de manière indépendante.
Quand un regroupement de bi-
bliothèques s’opère, l’intérêt
commun prime. Il convient
donc de faire des compromis
pour harmoniser les besoins
individuels et préserver
l’intérêt de la collectivité.

Consortiums à l’étranger

Aux Etats-Unis, depuis 3, 4
ans, l’arrivée de nouvelles
subventions d’état, combinée
avec les demandes des bi-
bliothèques et le désir des pro-
ducteurs de documentations
scientifiques de négocier avec
de multiples institutions ont
fait des licences de consor-
tium un moyen efficace et
économique de gérer les accès
aux ressources électroniques.
Dans les pays nord-américains
mais aussi en Europe (en An-
gleterre, aux Pays-Bas et en
Allemagne), les éditeurs pas-
sent des contrats avec des con-
sortiums de bibliothèques ;
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aux Etats-Unis, on compte
une cinquantaine de consor-
tiums. La plupart sont fondés
sur la structure fédérale améri-
caine. Les bibliothèques uni-
versitaires, de collèges et de
recherches se regroupent en
consortiums état par état.
L’Ohiolink6, par exemple, re-
groupe 74 universités et collè-
ges, ce qui représente 500.000
étudiants, chercheurs et pro-
fesseurs. Une seule personne
est chargée de négocier les li-
cences pour 74 institutions en
une seule fois. L’Ohiolink don-
ne accès, pour l’instant, à 67
bases de données dont certai-
nes de périodiques en full-text.
Au Royaume-Uni, le Joint
Information Systems Commit-
tee (JISC7) du Higher Educa-
tion Funding a confié à un
consortium réunissant Swets
& Zeitlinger et le département
informatique de l’Université
de Manchester la responsabi-
lité d’un programme expéri-
mental de fourniture de revues
électroniques (National Elec-
tronic Site Licence Initiative –
NESLI8). Le programme com-
prend la négociation avec les
éditeurs et les calculs d’équili-
bre économique9. L’accès à ce
service est effectif depuis jan-
vier 1999 pour les bibliothè-
ques participantes.
Ces consortiums se regrou-
pent en une “ coalition inter-
nationale de consortiums de

Bibliothèques ” (International
Coalition of Library Consor-
tia). L’ICOLC10 rassemble de
manière informelle 79 consor-
tiums de bibliothèques nord-
américaines, mais aussi an-
glaises, hollandaises, alleman-
des et australiennes. Cette
coalition s’est formée pour
informer les autres futurs con-
sortiums et discuter sur les
contrats, les négociations, les
produits… D’autres sites du
même genre voient le jour et
sont là pour aider les bi-
bliothèques qui voudraient
passer le même genre de con-
trat. Ainsi Liblicence11, sous la
direction de Ann Okerson de
l’université de Yale, présente
de manière détaillée et com-
mentée les contrats de licen-
ces américains passés avec les
éditeurs de documents électro-
niques. Un logiciel d’aide à la
négociation et à la rédaction
de contrat est même déchar-
geable. 
L’idée de consortium pour l’a-
chat et le partage de la docu-
mentation électronique de-
vient donc, un peu partout
dans le monde, une réalité
concrète. 

Situation en Belgique

PREMIÈRE INITIATIVE

En Belgique, l’idée de consor-
tium a germé aussi. Les bi-
bliothèques sont confrontées
aux mêmes problèmes qu’à

l’étranger : le prix des périodi-
ques papier augmente, les
budgets par contre ne suivent
pas. L’idée de consortium
pour l’achat de documentation
électronique vient surtout des
éditeurs et des fournisseurs
qui viennent eux-mêmes pré-
senter des propositions de
consortiums. Le premier, IVS,
représentant de SilverPlatter
en Belgique, essaie de mettre
sur pied un consortium belge
pour l’achat de bases de
données de SilverPlatter telles
que Eric, Econlit, LISA, Med-
line, Biological Abstracts, In-
spec, Toxline, Psyclit…
Une étude a été menée par
IVS auprès des 14 institutions
universitaires belges (UCL,
ULB, ULg, FUSAGx, FUSL,
FUNDP, FPMs, UMH, FU-
CAM, KUL, RUG, UIA,
VUB, LUC). L’objectif était
de déterminer quelles bases de
données intéressaient les uni-
versités et combien d’accès
étaient demandés par chacune
d’elles. Une fois la liste dres-
sée, IVS s’est chargé de négo-
cier avec chaque éditeur des
bases de données pour essayer
d’avoir des réductions sur les
prix de base. 
Il est à noter que le prix
d’accès aux bases de données
varie déjà selon le nombre
d’utilisateurs simultanés qui
est demandé (1, 2-4, 5-8, 9-12,
13-25, licence site). Le ras-
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semblement de plusieurs bi-
bliothèques universitaires en
consortium permettrait d’a-
voir un plus grand nombre de
demandes globales et donc
d’avoir déjà des réductions
par accès demandés. Des pro-
positions de prix d’abonne-
ments aux bases de données
ont été faites aux bibliothè-
ques universitaires. Des ré-
ductions allant de 10 à 50%
ont été notées mais les prix
étaient encore fort élevés. Cer-
taines petites bibliothèques
n’étaient pas d’accord de
payer des sommes qui allaient
grever leur budget et envisa-
geaient de quitter le consor-
tium. Dès lors que le nombre
de participants et le nombre
d’accès étaient différents, les
propositions faites ne tenaient
plus et devaient être revues
par les éditeurs.
Ceci entraîne un jeu de va-et-
vient entre les éditeurs et les
bibliothécaires, chaque partie
ayant  un point de vue diffé-
rent: les éditeurs veulent être
sûrs que les bibliothèques
vont acheter leur produit avant
de négocier des réductions,
tandis que les bibliothécaires
veulent connaître le prix des
bases de données pour savoir
s’ils seront capables de les
acheter. Les négociations en
sont arrivées à ce point.
Au même moment, on consta-
te que le monde documentaire

belge se communautarise : la
politique interférant dans les
négociations, on parle de
moins en moins d’un consor-
tium belge. Les Flamands et
les Francophones vont dès
lors négocier de manière indé-
pendante.

DU CÔTÉ NÉERLANDOPHONE :
PROJET ELEKTRON12

En 1997, le VOWB (Vlaams
overlegorgaan inzake weten-
schappelijk bibliotheekwerk)
a élaboré le projet Elektron13

qui consiste à construire un ré-
seau flamand pour l’informa-
tion électronique. L’établisse-
ment de ce réseau permettra la
consultation et la livraison de
documents électroniques di-
rectement à l’utilisateur final.
Les partenaires de ce projet
sont les bibliothèques de l’U-
niversité de Leuven (KUL),
de l’Université de Gand
(RUG), et de l’Université
d’Anvers (UIA).
Ce projet est soutenu par le
gouvernement flamand (l’ad-
ministration des sciences et de
l’innovation) qui doit fournir
un financement substantiel
permettant la mise sur pied de
ce réseau flamand.
L’étude préliminaire14, qui s’e-
st terminé à la fin de 1998, a
mis en évidence qu’un tel
projet est viable à condition
d’avoir des moyens financiers
ad hoc. L’étude de faisabilité15

a déterminé aussi les diffé-
rents types de bibliothèques
qui allaient participer à Elek-
tron. Un consortium pourrait
ainsi rassembler les bibliothè-
ques universitaires (grandes et
petites), les bibliothèques des
Hautes-Ecoles, les bibliothè-
ques de recherche ou d’admi-
nistration. Par contre, les bi-
bliothèques publiques et les
bibliothèques d’entreprises ne
sont pas intégrées pour l’in-
stant car cela poserait trop de
problèmes lors des négocia-
tions avec les éditeurs. Ceux-
ci, en effet, ont des soupçons
sur l’utilisation de la docu-
mentation électronique par les
utilisateurs des bibliothèques
publiques (hétérogènes) et des
entreprises privées (commer-
ciales).
La prochaine étape est d’arri-
ver à un consensus entre les
différents participants pour
répartir le budget. Pour que
le projet Elektron soit opéra-
tionnel et utile, le finance-
ment du gouvernement fla-
mand, tel qu’il est prévu ac-
tuellement, n’est pas suffi-
sant car le prix de bases de
données comme Inspec ou
ISI Web of Science nécessite
une grand part du budget
alors qu’il faut aussi financer
l’infrastructure et le person-
nel. Le cofinancement  est
envisagé à ce stade.
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DU CÔTÉ FRANCOPHONE :
PROJETS DU CIUF16

Conscient de l’enjeu impor-
tant de l’accès aux collections
de périodiques électroniques
pour l’avenir de la recherche
et des bibliothèques universi-
taires francophones, des dé-
marches ont été entreprises
par la Commission des bi-
bliothécaires en chef des uni-
versités francophones auprès
de plusieurs éditeurs et four-
nisseurs de périodiques pour
acheter en consortium certains
produits ou ressources docu-
mentaires. Chaque éditeur ou
fournisseur de périodiques es-
saie de se positionner sur ce
marché en devenir en offrant
de nouveaux services à des
prix souvent élevés et arbitrai-
res. C’est pourquoi la Com-
mission a entrepris de négo-
cier avec Elsevier, MCB Uni-
versity Press, Swets et Ebsco.

Elsevier
L’éditeur Elsevier a fait une
proposition de consortium aux
neuf universités francophones
pour l’Elsevier Electronic
Subscription qui offre actuel-
lement 1100 titres sous forme
électronique en texte intégral.
La base de négociation devait
être au moins égale au nombre
de titres présents actuellement
dans les bibliothèques univer-
sitaires du consortium et l’en-

veloppe globale des dépenses
ne pouvait diminuer. Le calcul
du prix du service avait pour
base le montant de la totalité
des abonnements souscrits au-
près Elsevier de l’année en
cours, augmenté d’un pour-
centage destiné à couvrir l’in-
flation des abonnements et
d’une augmentation annuelle
du service. De plus, pendant la
première année du service les
bibliothèques ne peuvent arrê-
ter un abonnement choisi mais
peuvent échanger des doubles
contre de nouveaux titres.
L’engagement se fait pour
trois ans. 
Cette proposition n’entraîne
pas d’économies pour les bi-
bliothèques, bien au contraire,
puisque à l’achat de la docu-
mentation, il faut ajouter l’a-
chat de l’infrastructure néces-
saire (serveur et logiciel) pour
stocker et consulter ces docu-
ments électroniques. 

MCB University Press
Cet éditeur anglais, qui publie
environ 150 titres de périodi-
ques dans le domaine du ma-
nagement, de l’Engineering et
des sciences de l’information,
a proposé un contrat de four-
niture de périodiques électro-
niques pour un consortium
d’institutions universitaires
francophones. Il propose ses
périodiques électroniques à un
coût égal à la somme des

abonnements détenus dans
chacune des institutions uni-
versitaires membres du con-
sortium. Mais ce même édi-
teur depuis 1998 vend ces pé-
riodiques en “ package ” com-
prenant l’édition papier, le
CD-Rom et l’accès à une ver-
sion électronique et a donc
augmenté ses tarifs de 30 à
50%.
De plus, pour être membre du
consortium, il faut que chaque
université candidate ait des
abonnements à MCB UP pour
un somme d’au moins 60.000
BEF. 
Ces deux exemples nous font
réfléchir sur les avantages de
former un consortium. Pour
qui est-ce le plus avantageux,
pour les éditeurs ou pour les
bibliothèques ?
Même si le courtage unifié
n’entraîne une économie que
de 2 à 5 %, c’est-à-dire 5 à 6
millions au total pour les 9 in-
stitutions universitaires fran-
cophones, et que les périodi-
ques électroniques sont plus
chers, on peut mieux contrôler
la hausse de prix, car l’enga-
gement se fait pour plusieurs
années. De plus, l’accès aux
périodiques électroniques per-
met un gain marginal sur les
périodiques en plusieurs
exemplaires que l’on peut
alors supprimer.  L’avantage
n’est donc pas de faire des
économies, mais, pour le mê-
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me budget, de mettre à la di-
sposition des chercheurs un
plus grand nombre de revues
et d’informations scientifi-
ques. Pour mettre sur pied un
tel système, il faut cependant
une infrastructure adaptée
(serveur, logiciel, maintenan-
ce). 

Ebsco et Swets
Pour l’instant, l’achat de bases
de données fait aussi l’objet
de négociations communes
avec la société IVS, représen-
tante de SilverPlatter en Bel-
gique, et Ebsco. Des négocia-
tions sont également en cours
avec Swets pour donner accès
aux tables des matières de
14.000 périodiques grâce à
Swetscan. 
Cependant, lors des négocia-
tions, certains problèmes sont
apparus. 

L’absence d’une structure
commune entre les bibliothè-
ques ne permet pas d’avoir un
seul interlocuteur mandaté ni
pour négocier, ni pour signer
les contrats. La commission
des bibliothécaires en chef du
CIUF n’a pas de statut juridi-
que lui permettant de contrac-
ter des conventions. Les pro-
blèmes structurels mis en évi-
dence dans les consortiums
ont conduit à envisager la
création d’une ASBL regrou-
pant les universités fran-
cophones représentées par

leur recteur et leur bibliothé-
caire en chef. L’objet social
serait la promotion et le déve-
loppement d’une politique
commune entre les bibliothè-
ques universitaires et scientifi-
ques en matière de documen-
tation scientifique. La person-
nalité juridique de l’ASBL lui
conférerait des pouvoirs admi-
nistratifs parmi lesquels la
possibilité de négocier et de
passer des contrats relatifs no-
tamment aux consortiums, à
l’achat de logiciels, …
Un deuxième problème est le
financement de cette docu-
mentation électronique. Con-
trairement au gouvernement
flamand, ni la Communauté
française ni la Région wallon-
ne ne sont disposées pour l’in-
stant à accorder un finance-
ment pour un projet du type
d’Elektron. Des démarches
auprès d’une société privée
n’ont pas abouti. Dès lors des
mécanismes de financement
commun doivent être dégagés
entre les universités, mais sur
quel budget ? Sur des crédits
centraux, des bibliothèques,
des facultés ou encore des dé-
partements ? Une clé de répar-
tition des sommes doit être
aussi mise en place. De plus,
si un service de périodiques
électroniques est mis sur pied,
des ressources financières se-
ront nécessaires, non seule-
ment pour l’achat de docu-

mentation mais aussi pour la
réalisation technique (mise en
place du système par des spé-
cialistes, serveurs, logiciels,
implémentation...). Un tel
projet doit être envisagé à
long terme, il y a donc des
coûts récurrents dont il faut te-
nir compte.  
D’autres éléments, comme le
choix d’un site de maintenan-
ce des logiciels et des ser-
veurs, doivent être décidés.
Par ailleurs, malgré l’intérêt

évident des consortiums, une
bibliothèque de petite taille ne
peut participer aux coûts en-
core trop élevés de certaine
documentation spécialisée
(bases de données électroni-
ques), coût qui peut parfois
même être supérieur au bud-
get qui leur est actuellement
imparti.

Conclusion

Si en Belgique, les consor-
tiums ne sont pas encore des
réalités concrètes, des études
et des négociations sont en
cours pour qu’ils ne restent
pas des idées abstraites. La si-
tuation du monde de la docu-
mentation est telle que les bi-
bliothèques ont le choix : soit
elles continuent à fonctionner
seules avec des budgets insuf-
fisants pour couvrir l’achat de
la documentation scientifique,
soit, ensemble, elles créent
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une bibliothèque virtuelle en
consortium. Ceci engendre
des risques financiers mais
permet l’accès à des ressour-
ces documentaires plus impor-
tantes suivant le nombre de
participants et ainsi permet de
continuer à servir les utilisa-
teurs de manière satisfaisante.  
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* * *

Ed in breve...

Informazione Brevettuale

E’ stata pubblicata un’ indagi-
ne sull’uso dell’informazione
brevettuale, commissionata da
Derwent all’IRN – Informa-
tion Research Network (E-
mail: irnscscsc@easynet.-
co.uk). Il report indica che gli
utenti professionali usano sem-
pre più l’informazione gratuita
tramite i web in una fase ini-
ziale della ricerca, ma si rivol-
gono successivamente a servizi
a pagamento per un’informa-
zione più affidabile.
La reperibilità dell’informa-
zione gratuita ha quindi come
effetto l’espansione dell’inte-
ro mercato dell’informazione
piuttosto che la ridondanza dei
servizi a pagamento. Tra le so-
cietà intervistate – 349 delle
500 più importanti società eu-
ropee – un numero sempre
maggiore possiede brevetti: il
99% rispetto all’82% di 15
mesi fa; il 51% delle società,
inoltre, usa informazione bre-


